
PRESENTATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 

EXERCICE 2023 

BUDGET PRINCIPAL 

Selon l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) « le conseil municipal 

arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire ». 

Le compte administratif constitue le dernier acte du cycle budgétaire, après le débat sur les 

orientations budgétaires et le vote du budget primitif. Il doit être présenté et approuvé par l’assemblée 

délibérante avant le 30 juin suivant l’année à laquelle il se rapporte, puis être transmis au représentant 

de l’État avant le 15 juillet. 

Ce document, qui suit une forme et une maquette officielle à laquelle il n’est pas possible de déroger, 

dresse le bilan de l’ensemble des dépenses (mandats) et des recettes (titres) effectuées par la 

collectivité dans chacune des sections (fonctionnement et investissement) sur le dernier exercice 

budgétaire. Il constitue un arrêté des comptes de l’Ordonnateur, alors que le compte de gestion 

retrace les comptes tenus par le Comptable. 

La présentation de ce compte administratif répond à des objectifs de transparence et sincérité en 

fournissant aux membres du conseil municipal les informations financières essentielles permettant : 

• De vérifier la réalisation effective du budget 2023, adopté le 29 mars 2022 (DEL20230329_6) et

modifié par les décisions modificatives du 27 septembre 2023 (DEL20230927_39) et du 6

décembre 2023 (DEL20231206_01), en dépenses comme en recettes, section par section,

chapitre par chapitre,

• De constater l’évolution des dépenses et des recettes de la ville au cours des derniers

exercices,

• D’appréhender la situation financière de la collectivité au 31 décembre 2023 en présentant la

structure du budget, les grands équilibres financiers et l’état de la dette.
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I – SYNTHESE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023  
 

La situation financière de la ville constatée fin 2014 avait obligé l’équipe municipale à 

procéder à des ajustements structurels immédiats. Après plusieurs années d’efforts et de 

gestion rigoureuse, le rétablissement progressif de la situation avait même permis dès 2018 

de renforcer les moyens alloués à l’éducation, à la restauration scolaire, à la santé ou encore 

à la propreté urbaine, tout en améliorant la capacité d’investissement. 

Fort de ce redressement et grâce à des ressources fiscales dynamiques, au bénéfice de la 

progression des droits de mutation et à la maitrise de ses dépenses, la ville a pu traverser la 

crise sanitaire et en absorber les effets (dépenses d’urgence supplémentaires, pertes de 

produits des services), sans voir ses équilibres budgétaires se dégrader. Cette situation 

financière retrouvée laissait même entrevoir, avec la fin de la pandémie, de nouvelles 

marges de manœuvre pour continuer à développer le service public mais aussi pour investir. 

Début 2022, la municipalité avait alors décidé de recourir au levier fiscal pour la première fois 

depuis 2010 afin d’augmenter significativement la capacité d’investissement de la ville et 

répondre ainsi aux besoins de la population : construction de deux nouveaux groupes 

scolaires, amélioration des espaces publics et du cadre de vie, rénovation énergétique des 

bâtiments et notamment des écoles auxquels s’ajoute l’ambitieux programme de rénovation 

urbaine à venir.  

La résurgence de l’inflation, à un niveau jamais observé depuis trente ans, est venue 

fortement contrarier cette ambition mais également considérablement fragiliser l’équilibre 

budgétaire. 

En l’espace de deux exercices, les dépenses de fonctionnement ont fortement augmenté 

(+17,26 millions d’euros, +8,50%) du fait de l’inflation et de ses conséquences. L’explosion 

des prix de l’énergie (+3,27 millions d’euros) explique près de la moitié de la progression des 

charges générales (+7,14 millions d’euros). Le fort rebond des taux d’intérêt a entrainé une 

augmentation des charges financières de 1,94 millions d’euros alors que consécutivement 

aux mesures de soutien du pouvoir d’achat des agents publics (augmentations du point 

d’indice, du SMIC, mesures catégorielles, prime pouvoir d’achat), les dépenses de personnel 

ont augmenté de 5,38 millions d’euros sans aucune compensation de la part de l’Etat. Dans 

le même temps, le reversement à Est Ensemble a progressé mécaniquement de 2,25 

millions d’euros et les participations au CCAS ou à la BSPP ont été revues à la hausse 

En parallèle, les recettes – dont seule une partie est indexée sur l’inflation – ne suivent pas 

le même rythme (+10,60 millions d’euros hors augmentation de la fiscalité). Les dotations 

progressent peu, les droits de mutation chutent lourdement et ne sont pas compensés par 

l’amélioration des produits du domaine et des services. Si en 2022, l’utilisation du levier fiscal 

a permis de maintenir les équilibres financiers (+6,30 millions d’euros) et préserver un niveau 

d’épargne satisfaisant, l’intégralité du produit fiscal supplémentaire a été absorbé par 

l’inflation en section de fonctionnement à défaut d’accroitre la capacité d’investissement. 

Pour autant, la ville se trouve toujours dans une situation financière saine (son épargne nette 

reste positive) mais les perspectives méritent attention car sa capacité d’investissement est 

affaiblie, notamment pour faire face à l’importance des investissements indispensables à 

réaliser lors des prochains exercices. 
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I.1  |  Résumé du compte administratif 2023 

L’exécution du budget 2023 s’est révélée conforme aux prévisions et dans la lignée de 

l’exécution du budget précédent. Une nouvelle fois, l’exercice a été fortement marqué par 

l’inflation et ses conséquences, tant en matière de dépenses que de recettes. 

Les recettes de fonctionnement (239,86 millions d’euros) ont progressé (+8,17 millions 

d’euros, +3,53%), en très grande partie grâce à la revalorisation des bases fiscales (indexée 

sur l’inflation, +7,1%) qui a entrainé une forte augmentation des produits fiscaux (+6,82 

millions d’euros), même si une partie de ces recettes supplémentaires (environ 1,0 million 

d’euros) est due aux erreurs des services fiscaux. Les produits des services et du domaine 

progressent (+0,87 million d’euros), les dotations perçues (+0,93 million d’euros) et les 

subventions (+0,40 million d’euros) progressent légèrement. En revanche, les droits de 

mutation poursuivent leur chute (-1,98 million d’euros). 

Les dépenses de fonctionnement (220,35 millions d’euros) sont en forte augmentation 

(9,88 millions d’euros, +4,69%), conséquence de l’inflation et de ses effets. A périmètre 

d’intervention constant, l’ensemble des postes de dépenses augmentent : dépenses de 

personnel (+3,46 millions d’euros), dépenses courantes (+3,22 millions d’euros), 

subventions, contingents, participations (+0,61 million d’euros), FCCT versé à Est Ensemble 

(+1,15 million d’euros) et frais financiers (+1,71 million d’euros) 

Dans un contexte « normal », sans inflation démesurée, les dépenses n’auraient quasiment 

pas augmenté. Elles sont donc maîtrisées. 

Conséquence d’une augmentation des dépenses (+9,99 millions d’euros) plus forte que celle 

des recettes (+8,17 millions d’euros), l’épargne brute recule légèrement mais reste à un 

niveau correct (19,51 millions d’euros), couvrant largement le remboursement de la dette 

(17,52 millions d’euros). L’épargne nette reste donc positive (1,98 millions d’euros). 

En 2023, les recettes propres d’investissement ont été peu élevées. Les cessions 

réalisées (1,55 millions d’euros), les subventions perçues (4,65 millions d’euros), le 

remboursement du FCTVA (3,35 millions d’euros) ou la taxe d’aménagement (1,40 millions 

d’euros) se sont révélées relativement limitées.  

Pour autant, la ville a pu poursuivre son programme d’investissement et réaliser 31,67 

millions d’euros de dépenses d’équipements sans alourdir son encours de dette et en 

puisant dans ses réserves. 

Au 31 décembre 2023, l’encours de dette de la ville atteignait 205,60 millions d’euros, soit 

12,26 millions d’euros (-5,63 %) de moins qu’en 2015. 

 

Si la ville se trouve toujours dans une situation financière saine – notamment grâce à sa 

maitrise des dépenses – l’inflation est venue perturber ses équilibres financiers et affecter sa 

capacité d’investissement.  

A court terme, la situation financière de la ville n’est pas en danger mais elle pourrait à 

nouveau se fragiliser si le contexte inflationniste venait à perdurer. Surtout, ne disposant plus 

de réserves, elle doit impérativement réfléchir au moyen de pérenniser le financement de 

ses services publics et de ses futurs investissements. 
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I.2  |  Présentation synthétique du compte administratif 2023 
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II – EXECUTION DU BUDGET 2023  

 

II.1  |  Exécution de la section de fonctionnement 

 

*Les cessions d’immobilisations sont inscrites au Budget en section d’investissement (chapitre 024) 

mais sont exécutées en section de fonctionnement par un titre émis au compte 775. Elles sont ensuite 

rebasculées en section d’investissement par le biais des mouvements d’ordre (chapitre 042 et 040), 

ce qui complexifie la lisibilité de l’exécution budgétaire. 

Malgré ce mécanisme comptable complexe, elles constituent bien une recette d’investissement. 
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II.2  |  Exécution de la section d’investissement 

 

 

*Les cessions d’immobilisations sont inscrites au Budget en section d’investissement (chapitre 024) 

mais sont exécutées en section de fonctionnement par un titre émis au compte 775. Elles sont ensuite 

rebasculées en section d’investissement par le biais des mouvements d’ordre (chapitre 042 et 040), 

ce qui complexifie la lisibilité de l’exécution budgétaire. 

Malgré ce mécanisme comptable complexe, elles constituent bien une recette d’investissement. 
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II.3  |  Taux d’exécution / réalisation du budget 2023 

En 2023, les dépenses de fonctionnement ont été exécutées à 99,0 %, un taux relativement 

élevé et proche des taux de réalisation des exercices précédents (99,2% puis 99,1%)). 

Les recettes de fonctionnement ont été réalisées à 100,9%, un taux légèrement supérieur à 

l’exercice précédent (100,0%). Depuis 2016, les recettes encaissées sont régulièrement 

supérieures à celles initialement prévues au budget en raison de produits fiscaux 

supplémentaires perçus en fin d’exercice lors de la réception des bases définitives au mois 

de décembre.  

 
 

En section d’investissement, les dépenses d’équipement ont été réalisées à 59,0 % alors 

que 23,6 % des crédits figurent en restes à réaliser et seront reportés à l’exercice 20241. 

 

Depuis dix ans, l’exécution du budget d’investissement s’est considérablement améliorée : le 

taux de réalisation est plus élevé (en moyenne les 2/3 des crédits votés sont réalisés avant 

le 31 décembre) et le taux de restes à réaliser a nettement diminué (baisse des crédits 

reportés en N+1).   

 
1 Les restes à réaliser sont les crédits des opérations engagées au 31 décembre n mais encore non réalisés (c’est-à-dire 
n’ayant pas encore donné lieu à mandatement) 
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III – SECTION DE FONCTIONNEMENT – présentation détaillée  
 

En section de fonctionnement, l’exécution des crédits, présentée ci-après, comprend l’ensemble des 

mandats de paiement et des titres de recettes émis au cours de l’exercice concernée : les 

rattachements de charges et de produits sont donc intégrés. 
 

III.1 | Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement constatées au Compte administratif 2023 sont arrêtées à 

242,45 millions d’euros dont 242,35 millions d’euros de recettes réelles et 0,10 million 

d’euros de recettes d’ordre.  

 

3.1.1 – Présentation générale2 

 

Hors produits des cessions d’immobilisations3, les recettes réelles perçues en 2023 sont de 

240,80 millions d’euros et sont en augmentation de 8,32 millions d’euros (+3,58%) par 

rapport à 2022. 

 
2 Eléments retraités : voir Méthodologie p.42 

3 Les produits des cessions d’immobilisations sont inscrits au Budget en section d’investissement (chapitre 024). Dans leur 
exécution, ces recettes sont comptabilisées pour leur valeur de cession en section de fonctionnement (compte 775) puis sont 
transférées en section d’investissement par le biais d’écritures d’ordre qui constatent les éventuels plus ou moins-values. Ces 
produits constituent donc bien des recettes d’investissement. 
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La fiscalité locale est la principale 
recette de la ville (48%). Son 
produit progresse. 
 

L’attribution de compensation 
reversée par la MGP (24%) est 
figée depuis 2016, date de la 
création de la Métropole, alors que 
les dotations (10%) et subventions 
(4%) varient en fonction des 
évolutions législatives mais leur 
part diminue progressivement dans 
le budget communal.  
 

Les produits des services et du 
domaine ne représentent que 8% 
des recettes de la ville et les autres 
impôts et taxes 4%. 

 

 

 3.1.2 – Evolution des recettes de fonctionnement 

Depuis 2016, les recettes de fonctionnement de la ville augmentent de façon continue et à 

un rythme dépendant essentiellement de l’évolution des produits fiscaux, de la progression 

des droits de mutation et de la montée en puissance des différents fonds et dotations de 

péréquation qu’ils soient verticaux (DSU, DNP) ou horizontaux (FPIC, FSRIF). 

 

En 2023, les recettes de fonctionnement4 (239,86 millions d’euros) ont fortement progressé 

(+8,17 millions d’euros, +3,53%), en très grande partie grâce à la revalorisation des bases 

fiscales (indexée sur l’inflation, +7,1%) qui a entrainé une forte augmentation des produits 

fiscaux (+6,82 millions d’euros), même si une partie de ces recettes supplémentaires 

(environ 1,0 million d’euros) est due aux erreurs des services fiscaux. 

Les dotations perçues progressent légèrement (+0,93 million d’euros) grâce à l’instauration 

d’une dotation exceptionnelle instaurée par la Métropole du Grand Paris (0,84 millions 

d’euros), tout comme subventions (+0,40 million d’euros). 

 
4 Y compris retraitements effectués. Voir « Définitions et Méthodologie » p.43 
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En revanche, les droits de mutation poursuivent leur chute (-1,98 million d’euros après une 

baisse de -1,36 million d’euros en 2022). 

Les produits des services et du domaine progressent (+0,87 million d’euros) et dépassent 

désormais leur niveau d’avant crise sanitaire. 

 

 

3.1.3 – La fiscalité locale 

Principale ressource de la ville (48% de ses recettes de fonctionnement) et seul élément 

réellement dynamique, les produits de la fiscalité locale (109,58 millions d’euros) ont 

fortement augmenté en 2023 (+6,82 millions d’euros ; +6,22%) à pression fiscale constante.  

• La forte actualisation des valeurs locatives (basée sur l’inflation, +7,10% en 2023) a 

entrainé un produit supplémentaire de +4,60 millions d’euros. 

• La forte progression des recettes de taxe d’habitation5, y compris pour la part 

majorée sur les résidences secondaires (+1,56 million d’euros) est surtout la 

conséquence des erreurs commises (environ 1,00 million d’euros) par les services 

fiscaux à la suite de la campagne GMBI6. 

 

La ville a également perçu en 2023, au titre des rôles supplémentaires 225.678 euros. 

 
5 La taxe d’habitation n’a été supprimée que pour les résidences principales. 

6 Voir Rapport sur les Orientations Budgétaires 2024, p.23 « Des bases fiscales 2023 encore inconnues » 
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Sur ces 116,40 millions d’euros perçus, la somme de 16,06 millions d’euros a été 

directement reversée à Est-Ensemble par le biais du FCCT (part fiscale)7. Le produit net de 

fiscalité est donc de 100,33 millions d’euros. 

 
 

3.1.4 – Les autres impôts et taxes 

Les autres impôts et taxes sont principalement composés des droits de mutation, de la taxe sur la 

consommation finale d’électricité, de la taxe de séjour et de la taxe sur la publicité extérieure (TLPE).  

 

 

Les autres produits fiscaux continuer à diminuer (-1,66 million d’euros). Si les recettes de 

taxe de séjour, de taxe locale sur la publicité extérieure et de taxe sur l’électricité 

augmentent, les droits de mutation poursuivent leur chute ((-1,98 million d’euros après une 

baisse de -1,36 million d’euros en 2022), conséquence de la brusque remontée des taux 

d’intérêts qui a considérablement freiné les transactions immobilières sans véritablement 

contribuer à la diminution des prix de l’immobilier. Cette tendance baissière risque de 

persister voire de s’aggraver. 

 
7 Voir page 20 – paragraphe 3.2.6 Le FCCT Est-Ensemble 
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3.1.5 – Les dotations 

Globalement, la ville a perçu en 2023 au titre des dotations et participations (fonds de 

péréquation compris) 23,14 millions d’euros. 

 

Entre 2012 et 2017, les dotations de l’État envers les collectivités ont fortement diminué. 

Cette baisse s’est même accentuée en 2014 avec la mise en place d’une contribution au 

redressement des comptes publics directement prélevée sur la dotation globale de 

fonctionnement versée annuellement aux collectivités. Depuis 2018, l’enveloppe globale de 

dotations aux collectivités est gelée et la DGF diminue légèrement bien qu’elle ait 

légèrement progressé en 2023. 

La montée en puissance des mécanismes de péréquation, censés corriger les écarts de 

ressources entre les différentes collectivités, que ce soient les dotations (DSU, DNP) ou les 

fonds de péréquation entre communes (FPIC, FSRIF), s’est accélérée à partir de 2018. Pour 

Montreuil, ces fonds, et notamment la DSU, ont permis de compenser les pertes de DGF 

jusqu’en 2020. Depuis 2022, ces fonds diminuent légèrement. Si la DSU (4,74 millions 

d’euros) continue de progresser, la ville a perdu en 2023 une grande partie de la DNP. 

 

3.1.6 – Les subventions 

Les subventions perçues (CAF, ARS, conseil départemental) ont sensiblement augmenté en 

2023, en partie grâce au travail mené conjointement avec le service de gestion comptable 

pour apurer les sommes encaissées sur les comptes d’attente de la trésorerie municipale 

ces dernières années mais non constatées budgétairement sur l’exercice concerné faute de 

pièces justificatives. 

 

Le secteur de la petite enfance est celui reçoit le plus de subventions de fonctionnement 

(3,77 millions d’euros) devant l’enfance (centres de loisirs, centres de vacances : 2,85 

millions d’euros), la jeunesse (centres sociaux, 1,18 millions d’euros) et la santé (0,67 million 

d’euros). 
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La CAF est de loin le principal organisme subventionneur (petite enfance, enfance, jeunesse, 

7,76 m€) devant l’Etat et ses différentes agences : ARS (agence régionale de santé), ANCT 

(agence nationale de cohésion des territoires). 

 

 

3.1.7 – Les produits des services et du domaine 

Les produits du domaine et des services composés des droits d’utilisation du domaine 

public, des redevances tarifaires des services et de divers remboursements, notamment 

d’agents et de services mis à disposition, progressent à nouveau (+0,87 million d’euros, 

+0,95 million d’euros hors MAD8). 

 

 
8 MAD : mise à disposition de personnel et de services. Cela concerne les refacturations de personnel mis à disposition ou de 
services effectués pour le compte d’Est Ensemble, du CCAS, de la Caisse des Ecoles ou d’associations.   
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Les produits du domaine (6,44 millions d’euros) progressent (+6,27%). Les droits de 

stationnement (2,38 millions d’euros) continuent d’augmenter (+3,72%) alors que les forfaits 

post-stationnement (2,38 millions d’euros) diminuent (-12,03%) tout en restant à un niveau 

élevé. Les recettes en matière de droit d’occupation du domaine public (1,51 million d’euros ; 

emprise voirie, chantiers, droits de terrasse) augmentent fortement (+74,61%) après trois 

exercices marqués par les mesures liées à la crise sanitaire, et reviennent au niveau de 

2019. 

Globalement, l’ensemble des produits des services (10,49 millions d’euros) progressent 

également (+5,00%), conséquence de l’augmentation des fréquentations et des tarifs.  

 

Les mises à disposition (MAD) remboursées en 2023 ont concerné : 

• Le CCAS (MAD personnel) : 221.930 euros 

• La Caisse des Ecoles (MAD personnel) : 285.280 euros 

• Est Ensemble (MAD personnel et services) : 318.704 euros 

• Des associations (MAD personnel) : 75.152 euros. 

Globalement, l’évolution des MAD varie en fonction des périmètres, notamment avec Est 

Ensemble (MAD / transfert de personnel). 

 

 

3.1.8 – Les autres produits de fonctionnement 

 

Les autres recettes perçues au cours de l’exercice concernent les revenus du patrimoine 

loué (0,91 million d’euros), les redevances versées par des concessionnaires (1,32 million 

d’euros), des produits divers de gestion courante (1,59 million d’euros dont 1,20 million 

d’euros prélevés sur le salaire des agents au titre de leur participation aux titres restaurant) 

ainsi que des « atténuations de charges » (0,46 million d’euros, remboursements de salaires 

et de charges, indemnités journalières), ainsi que des produits dit « exceptionnels » (0,43 

million d’euros, mandats d’exercices antérieurs annulés, recouvrements sur produits admis 

en non-valeur, assurances). 
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3.1.9 – Les recettes d’ordre de fonctionnement 

Contrairement aux opérations réelles qui se traduisent par des encaissements ou des décaissements 

effectifs et ont un impact sur la trésorerie, les opérations d'ordre budgétaires correspondent à des 

écritures comptables sans flux financiers réels. Ces mouvements sont neutres et sont équilibrées en 

dépenses et en recettes. Elles peuvent être effectuées au sein d’une même section (comptes de stock 

ou de patrimoine) ou engendrer des transferts entre la section de fonctionnement et celle 

d’investissement (amortissements en fonctionnement de dépenses ou de recettes d’investissement). 

 

En 2023, la ville a procédé aux écritures d’ordre de fonctionnement suivantes : 

- 97.751 euros au titre de l’amortissement de subventions d’investissement (cette recette 

correspond à une dépense d’investissement du même montant). 
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III.2 | Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement constatées au compte administratif 2023 sont arrêtées à 

234,84 millions d’euros dont 221,30 millions d’euros de dépenses réelles et 13,54 millions 

d’euros de dépenses d’ordre. 

3.1.1 – Présentation générale 

 

 

Les dépenses de personnel (52,8%) 

constituent la principale dépense de 

fonctionnement de la ville devant les 

dépenses de fonctionnement courant 

(23,0%).  

La ville consacre également 15,4% de son 

budget au financement d’Est-Ensemble et 

6,3 % à des versements de subventions, 

contingents et participations à des 

organismes extérieurs. 

Les frais financiers, bien qu’en 

augmentation, ont représenté en 2023 

seulement 2,2 % des dépenses. 
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3.2.2 – Evolution des dépenses de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 220,35 millions d’euros en 2023, 

et sont en augmentation de 9,88 millions d’euros (+4,69%) par rapport au précédent 

exercice, une évolution bien inférieure au panier du maire9, calculé à 7,7% à la fin du premier 

semestre 2023. 

 

 

La forte progression des dépenses de fonctionnement depuis 2021 est principalement la 

conséquence de l’inflation et de ces effets : explosion des prix de l’énergie, hausse générale 

des coûts, mesures de revalorisations salariales légitimes (augmentation du point d’indice de 

la fonction publique, plusieurs hausses du SMIC) et remontée des taux d’intérêt.  

En 2021, les dépenses de fonctionnement avaient déjà fortement progressé (+5,03 millions 

d’euros ; +2,54%) dans un contexte de reprise des activités après un exercice 2020 marqué 

par la crise sanitaire et ses différents confinements. En 2022, la forte inflation et ses effets 

indirects ont entrainé une nouvelle forte augmentation (+7,38 millions d’euros ; +4,03%). En 

2023, la vague inflationniste s’est amplifiée sur les dépenses des collectivités.   

Dans le détail, les évolutions par chapitre de dépenses sont les suivantes : 

• Progression mesurée des dépenses de personnel (+3,46 millions d’euros ; +3,07%) 

• Forte augmentation des dépenses courantes (+3,22 millions d’euros ; +6,80%) 

• Hausse des subventions, contingents, participations (+0,61 million d’euros ; +4,58%) 

• Augmentation mécanique du FCCT versé à Est Ensemble (+1,15 million d’euros ; +3,52%) 

• Très forte hausse des frais financiers (+1,71 million d’euros ; +56,50%) 

• Baisse des autres dépenses (-0,89 million d’euros ; -23,51%) 

 

Dans un contexte « normal », sans inflation démesurée, les dépenses n’auraient quasiment 

pas augmenté. Elles sont donc maîtrisées. 

 
9 Calculé par La Banque Postale, en partenariat avec l’Association des Maires de France (AMF), l’indice de prix 
des dépenses communales, communément appelé « panier du maire » reflète le prix du « panier » des biens et 
services constituant la dépense communale. Son évolution permet donc d’évaluer la hausse des prix supportée 
par les communes, indépendamment des choix effectués en termes de volume de dépenses. 
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3.2.3 – Les dépenses de fonctionnement courant 

Ces dépenses, comptabilisés au chapitre 011 « charges à caractère général », correspondent 

globalement aux dépenses récurrentes et d’activités des services municipaux, hors frais de personnel. 

Après avoir déjà fortement augmenté en 2022 (+3,91 millions d’euros, +8,9%), les charges à 

caractère général (dépenses des services) continuent à croitre (+3,22 millions d’euros, 

+6,80%). Du fait de leur composition (énergie, achats de fournitures et de petits 

équipements, dépenses d’entretien-maintenance-réparation, prestations de services, etc.) 

elles sont le premier poste touché par l’inflation. A titre d’exemple, le montant de global des 

factures énergétiques (eau, électricité, chauffage, carburant) est passé de 4,86 millions 

d’euros 2021 à 6,80 millions d’euros en 2022 puis à 8,13 millions d’euros en 2023. 

 

 

  

Envoyé en préfecture le 03/04/2024

Reçu en préfecture le 03/04/2024

Publié le 03/04/2024

ID : 093-219300480-20240327-DEL20240327__3-DE



  

Ville de Montreuil      |     Présentation du Compte Administratif 2023 19 

 

3.2.4 – Les dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel ont représenté en 2023 une dépense de 116,31 millions d’euros 

et sont en progression par rapport à 2022 (+3,46 millions d’euros ; +3,07%). 

 

L’augmentation des dépenses de personnel est principalement la conséquence des 

dernières décisions gouvernementales dont les plus significatives sont les revalorisations du 

point d’indice de la fonction publique de +3,5% au 1er juillet 2022 (impact en année pleine 

sur 2023 : +1,4 million d’euros) et de +1,5% au 1er juillet 2023 (impact sur 6 mois en 2023 : 

+0,6 million d’euros). Il faut également ajouter l’alignement du traitement minimum sur le 

SMIC plusieurs fois revalorisé ces deux dernières années, diverses meures indiciaires 

derniers échelons des catégories C et B, la reconduction de la garantie individuelle de 

pouvoir d’achat (GIPA), la hausse du remboursement des frais de transport collectif de 50 à 

75% ainsi que l’instauration par la ville d’une prime pouvoir d’achat, non obligatoire, allant de 

150 à 400 euros pour 2.174 agents (évaluée à 750.000 euros). 

Dans ce contexte, l’augmentation des dépenses de personnel reste mesurée car si les 

effectifs sont restés stables entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 (152 entrées pour 

148 sorties) en ville, les ETP rémunérés tout au long des mois sont en légère diminution (-20 

ETP par mois en moyenne). Cette baisse conjoncturelle des effectifs, due à la vacance de 

poste, s’explique notamment par les difficultés de recrutement dues aux fortes tensions 

observées sur le marché de l'emploi dans certains secteurs ainsi qu’à la faible attractivité de 

la fonction publique, après 5 ans de gel du point d’indice.  

 

 

3.2.5 – Les subventions, contingents et participations 

Ces dépenses, regroupées au chapitre 65 « autres charges de gestion courante » concernent à la fois 
les subventions versées aux associations, aux établissements publics (CCAS, Caisse des Ecoles); les 
contributions obligatoires à la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) et aux organismes de 
regroupements (Autolib, Vélib, SIFUREP, Forum Métropolitain) ; les participations aux écoles privées 
ainsi que les indemnités versées aux élus. La contribution à l’établissement public territorial Est-
Ensemble est traitée séparément. 
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Le montant total des subventions, contingents et participations versées en 2023 a atteint 

13,88 millions d’euros, une dépense en augmentation par rapport à l’exercice précédent 

(+0,61 million d’euros ; +4,58%). Globalement, ces dépenses sont relativement stables – 

hors effets de périmètre ou d’inflation – depuis 2018 et sont maitrisées. 

 

 

Les indemnités versées aux élus, basées sur le point d’indice de la fonction publique, 

augmentent légèrement. Les moyens alloués à la Caisse des Ecoles et aux associations ont 

été maintenus alors que la subvention au CCAS a été revue à la hausse (+150.000 euros) 

afin de maintenir les moyens de l’établissement. La participation à la brigade des sapeurs-

pompiers de Paris (BSPP) augmente encore (+138.045 euros) dans la continuité des 

exercices précédents. 

 

3.2.6 – Le FCCT Est-Ensemble 

Depuis l’instauration de la Métropole du Grand Paris le 1er janvier 2016 et l’instauration des 
établissements publics territoriaux, ces derniers sont financés en grande partie par leurs communes 
membres par le biais du FCCT (fonds de compensation des charges territoriales). 

Le financement de l’établissement public territorial (EPT) Est-Ensemble a représenté en 

2022 une dépense totale de 33,86 millions d’euros, en augmentation par rapport à 2022 

(+1,15 million d’euros, +3,52%). 
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Le FCCT est composé de trois parts : 

• Une première part dite fiscale correspondant aux recettes fiscales (taxe d’habitation, taxe sur 

le foncier non bâti, ancienne part salaire de la taxe professionnelle) que les communes 

perçoivent depuis le 1er janvier 2016 à la place des groupements.  

Cette part est revalorisée automatiquement chaque année en partie en fonction de 

l’actualisation forfaitaire des bases fiscales (+7,10 % en 2023), ce qui explique une forte 

progression de 1,06 million d’euros euros par rapport à 2022. 

• Une deuxième part dite équilibre pour contribuer au financement général d’Est-Ensemble.  

Le pacte fiscal et financier adopté en 2022 par le territoire ayant porté le besoin de 

financement de 2,5 à 4,0 millions d’euros par an, somme à répartir entre les communes 

membres, la participation de Montreuil a augmenté en 2022 et est restée stable en 2023. 

• Une troisième part dite charges transférées correspondant à l’évaluation des charges 

transférées par la commune à Est-Ensemble. Les montants sont arrêtés en CLECT10.  

Cette part a augmenté de 84.116 euros en 2023 car elle intègre un calcul de certaines 

dépenses aux montants réels (et non forfaitaires) : PLUI, renouvellement urbain et SIG. 

 

3.2.7 – Les frais financiers 

La forte hausse des taux d’intérêt amorcée en 2022 a eu un impact significatif sur les 

charges financières puisqu’elles ont augmenté de +1,71 million d’euros, +56,50%) pour 

revenir à leur niveau de 2016 alors que l’encours de dette a baissé. 

 

Du fait de la légère baisse de l’encours de la dette, d’un contexte de taux historiquement bas 

et de la gestion active menée par la municipalité, les charges financières ont constamment 

diminué entre 2014 et 2021. La brutale remontée du taux directeur de la banque centrale 

européenne (BCE) au cours de l’année 2022 a marqué un fort retournement de tendance.  

 

 
10 La Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) a pour principale mission de procéder à l'évaluation des 
charges liées aux transferts de compétences entre communes et intercommunalité. 
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En 2022, la ville a payé 4,61 millions d’euros au titre des intérêts directs de la dette 

auxquelles il faut ajouter une écriture comptable de 123.717 euros au titre des intérêts 

courus non échus (ICNE) constatés d’avance11. 

Enfin, les différentes mobilisations de la ligne de trésorerie (emprunt à court terme pour faire 

face à des besoins ponctuels de trésorerie) dont dispose la ville lui ont coûté 6.689 euros. 

 

3.2.8 – Les autres dépenses de fonctionnement 

Ces autres dépenses regroupent les charges comptabilisées aux chapitres 014 « atténuations de 
produits »,656 « frais de fonctionnement des groupes d’élus » ou 67 « charges exceptionnelles ». 

En 2023, la ville a versé 166.544 euros au titre de sa contribution au FPIC12. Les autres 

reversements ont concerné le paiement de frais de gestion des forfaits post-stationnement 

(FPS) à l’ANTAI pour 168.268 euros ainsi que des remboursements suite à des 

dégrèvements de fiscalité pour 160.201 euros. 

 
 

3.2.9 – Les dépenses d’ordre de fonctionnement 

Contrairement aux opérations réelles qui se traduisent par des encaissements ou des décaissements 
effectifs et ont un impact sur la trésorerie, les opérations d'ordre budgétaires correspondent à des 
écritures comptables sans flux financiers réels. Ces mouvements sont neutres car équilibrées en 
dépenses et en recettes. Elles peuvent être effectuées au sein d’une même section (comptes de stock 
ou de patrimoine) ou engendrer des transferts entre la section de fonctionnement et celle 
d’investissement (amortissements en fonctionnement de dépenses ou de recettes d’investissement). 

 

En 2023, la ville a procédé aux dépenses d’ordre suivantes : 

- 11.990.673 euros au titre des dotations aux amortissements13  

- 1.553.700 euros au titre du transfert en investissement des cessions d’immobilisations 

comptabilisées en section de fonctionnement (cette dépense correspond à une recette 

d’investissement du même montant).  

 

  

 
11 Différence entre les ICNE constatés en 2022 (543.004,19 euros) et ceux constatés en 2023 (666.721,41 euros)  

12 Fond de péréquation inter communal. Sur l’exercice 2023, la ville a également perçu une recette de 2.406.077 euros, soit au 
final une recette nette de 2.239.533 euros. 

13 Voir Méthodologie et définitions p.43 

Envoyé en préfecture le 03/04/2024

Reçu en préfecture le 03/04/2024

Publié le 03/04/2024

ID : 093-219300480-20240327-DEL20240327__3-DE



  

Ville de Montreuil      |     Présentation du Compte Administratif 2023 23 

 

III.3 | Résultats de fonctionnement 

L’exercice 2023 a été clôturé avec un excédent fonctionnement de 9,53 millions d’euros, 

composé du résultat de l’exécution de l’exercice 2023, soit 7,61 millions d’euros, et de la 

reprise du résultat de fonctionnement 2022 non affecté au financement direct de 

l’investissement et donc repris en section de fonctionnement, soit 1,92 millions d’euros. 
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IV – SECTION D’INVESTISSEMENT – présentation détaillée   
 

En section d’investissement l’exécution des crédits, présentée ci-après, comprend l’ensemble des 

mandats de paiement et des titres de recettes émis au cours de l’exercice concernée : les restes à 

réaliser en dépenses et en recettes ne sont donc pas intégrés. 
 

IV.1 | Dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement constatées au compte administratif 2023 sont arrêtées à 

53,46 millions d’euros dont 52,81 millions d’euros de dépenses réelles et 0,65 million d’euros 

de dépenses d’ordre. 

 

4.1.1 – Présentation générale 

 

Afin de simplifier la présentation, il est possible de classer les dépenses d’investissement en 

trois catégories : 

• Les dépenses d’équipement qui regroupent toutes les dépenses affectant 

directement le patrimoine de la collectivité (travaux, acquisition, grosse réparation…) 

ainsi que les subventions d’équipement versées. 

• Le remboursement en capital de la dette 

• Les autres dépenses qui peuvent regrouper d’éventuels remboursements de 

dotations ou subventions perçues à tort, des prises de participation, des 

immobilisations financières (dépôts de caution) et les opérations réalisées pour 

compte de tiers. 
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4.1.2 – Les dépenses d’équipement 

Les dépenses d’équipement (chapitre 20, 21, 23 et 204) comprennent l’ensemble des dépenses liées 

à des immobilisations incorporelles (20 – biens immatériels, sans substance physique : études avant 

travaux, licences, brevets), à des immobilisations corporelles (21 et 23 – actifs physiques : travaux 

neufs, grosses réparations sur le patrimoine existant, acquisitions de matériel ou mobiliser, etc.) ainsi 

que les subventions versées à des tiers pour réaliser des investissements. 

En 2023, la ville a réalisé des dépenses d’équipement à hauteur de 31,27 millions d’euros, 

un niveau légèrement inférieur aux exercices précédents. 

 

Depuis 2015, la ville investit selon ses capacités (en moyenne 31,88 millions d’euros sur les 

neuf dernières années), tout en maitrisant son encours de dette. En 2013 et 2014, la ville 

avaient réalisé plus de 50 millions d’euros d’investissement mais au prix de l’utilisation de 

l’intégralité de ses réserves et d’un recours massif à l’emprunt. La dette de la ville était ainsi 

passée de 169,76 millions d’euros à 217,87 millions d’euros, générant ainsi des dépenses 

supplémentaires (remboursements et frais financiers) rognant sur les capacités 

d’investissement des années suivantes. 

 

Les dépenses d’équipement réalisées concernant essentiellement des éléments de son 

patrimoine (immobilisations incorporelles ou corporelles) même si la ville a également versé 

en 2023 des subventions d’équipement à des tiers pour 0,66 million d’euros. 
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Conformément aux priorités municipales, les dépenses d’équipement réalisées ont 

principalement concerné les espaces publics et le cadre de vie (10,28 millions d’euros) et les 

équipements scolaires (11,12 millions d’euros). 

 

Principales dépenses réalisées en 2023 : 

Equipements scolaires (11,12 m€) : groupe scolaire Guy Moquet - Estienne d’Orves, 

création de classes Nanteuil et Voltaire, solde école maternelle Henri Wallon et groupe 

scolaire Madeleine et Louis Odru, entretien courant des écoles et réfection des cours 

d’école, matériel et équipement de restauration scolaire 

Patrimoine, équipements culturels (1,22 m€) : église Saint-Pierre Saint Paul, matériel et 

équipements. 

Equipements sportifs (1,25 m€) : Chemins de la glisse, entretien courant des équipements 

sportifs (gymnases, stades) et matériel. 

Espaces publics et cadre de vie (10,28 m€) : Place de la République, rue Marceau, 

aménagements cyclables et mobilité, PRUS Bel Air, Croix de Chavaux, renouvellement de 

l’éclairage public, aménagement des espaces publics, réalisation d’une aire d’accueil pour 

les gens du voyage, plan Arbres, travaux de désimperméabilisation, aménagement des murs 

à pêches, entretien courant des voiries, des réseaux, des espaces verts, des aires de jeu, du 

patrimoine arboré et du cimetière, solde de la saison 2 et lancement de la saison 3 des 

BUPA. 

Opérations d’aménagement, urbanisme (0,63 m€) : ZAC Fraternité, acquisitions foncières. 

Immobilier, logement (0,36 m€) : lutte contre l’habitat indigne, entretien du patrimoine privé 

communal 

Tranquillité publique (0,54 m€) : plan particulier de mise en sûreté (PPMS) et alarmes, 

matériel Police Municipale. 

Enfance, Jeunesse (1,70 m€) : Allevard, entretien et matériel des équipements. 

Système d’information (1,43 m€) : renouvellement TOIP, extension des réseaux de fibre, 

matériel informatique, licences, logiciels, entretien des réseaux. 

Autres (2,59 m€) : réaménagement de l’Hôtel de Ville, Altaïs, entretien courant des 

bâtiments communaux, acquisition de mobilier, de matériel pour les services municipaux. 
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4.1.3 – Le remboursement de la dette 

Le remboursement de la dette a représenté une dépense de 17,52 millions d’euros en 2023 

après avoir frôlé les 20 millions d’euros annuels ces dernières années, conséquence de 

l’augmentation de l’encours de dette en 2014 et 2015 et du fait de son profil 

d’amortissement. Cette lourde dépense freine la capacité de la ville à investir. 

La ville a donc mené en 2018 et 2020 plusieurs opérations de renégociation de ces contrats 

de dette afin d’allonger l’amortissement et de revoir les taux pratiqués, ce qui explique que le 

niveau de remboursement a diminué en 2019 puis nettement en 2021. 

Progressivement, et en fonction du niveau d’emprunt des prochaines années, le 

remboursement annuel va augmenter et tendre plus ou moins vite vers 20 millions d’euros. 

 
 

4.1.4 – Les autres dépenses d’investissement 

Les autres dépenses d’investissement (4.014.833 euros) réalisées en 2023 

comprennent  notamment : 

•      40.573 euros de remboursement de trop perçu de taxe d’aménagement (chap 10) 

• 3.823.118 euros d’apurement du compte 106914 , écriture nécessaire pour passer à la 

nomenclature M57 (chap 10) 

• 120.900 euros de consignation suite à la préemption du 96, rue Pierre Curie (chap 27) 

•   16.389 euros pour annuler une subvention titrées 2 fois sur les exercices précédents 
(chap 13) 

•   12.163 euros de travaux d’office réalisés pour compte de tiers (chapitre 45) 

 

4.1.5 – Les dépenses d’ordre d’investissement 

En 2023, la ville a également procédé à des dépenses d’ordre d’investissement : 97.751 

euros au titre de l’amortissement de subventions perçues 

 

4.1.6 – Les restes à réaliser 

Au compte administratif 2023 figurent également 12,52 millions d’euros de restes à réaliser 

dont 12,50 millions d’euros de dépenses d’équipement. 

 

 
14 Délibération DEL20230927_31 du 27 septembre 2023 
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IV.2 | Financement de l’investissement 

Les recettes d’investissement constatées au compte administratif 2023 sont arrêtées à 54,29 

millions d’euros dont 40,20 millions d’euros de recettes réelles et 14,10 millions d’euros de 

recettes d’ordre. 
 

4.2.1 – Présentation générale 

 

L’analyse du financement des investissements nécessite un retraitement et une analyse particulière. D’une part, 

parce que prioritairement, ce sont les ressources de fonctionnement et son excédent sur les recettes qui doivent 

financer les dépenses d’investissement. Ensuite, parce qu’il est fréquent de constater des déficits 

d’investissement qui sont repris en année n+1 et financés par le compte 1068, ce qui, comptablement, gonfle les 

dépenses et les recettes d’investissement et nuit à une lecture compréhensible du financement des 

investissements. 

 

4.2.2 – Le financement des investissements 
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En 2023, en plus d’une épargne en baisse, conséquence de la conjoncture la ville a réalisé 

moins de cessions foncières (1,6 million d’euros) que les exercices précédents et perçu 

moins de subventions (4,6 millions d’euros) et de FCTVA (3,3 millions d’euros) qu’en 2022. 

En conséquence, la capacité d’investissement hors emprunt s’est trouvée réduite sur 

l’exercice. 

 

La ville a donc dû emprunter 17,00 millions euros en 2023, pour financer ses dépenses 

d’investissement, un montant légèrement supérieur aux années précédentes mais inférieur à 

ce qu’elle a remboursé au cours du même exercice (17,52 millions d’euros). 
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4.2.3 – Les subventions perçues 

En 2023, la ville a perçu 4,65 millions d’euros au titre des subventions d’investissement. 

 

Les principales subventions perçues ont été les suivantes : 

- 1.084.386 euros au titre des amendes de police 

-    919.219 euros au titre de l’aide à la construction durable (Etat) 

-    480.000 euros (acompte) au titre de la construction du groupe scolaire Guy Moquet 

Estienne d’Orves (Etat – DSIL) 

-    317.813 euros (solde) pour la réalisation de pistes cyclables (Conseil régional) 

-    335.602 euros pour la réalisation du plan vélo (Conseil régional) 

-    234.264 euros (acompte) pour la restauration de l’Eglise (Etat - DRAC) 

-    140.000 euros pour la restauration des murs à pêches (Fondation du Patrimoine) 

-    141.352 euros (solde) pour la rénovation de l’éclairage public (Sipperec) 

-    126.000 euros (solde) au titre de la videoprotection (Etat – DSIL) 

-    106.728 euros au titre de la vidéo protection (Etat – FIPD) 

-      92.549 euros (acompte) pour la restauration des murs à pêches (Conseil régional) 

-      97.810 euros (acompte) pour la restauration de l’Eglise (Conseil régional) 

-      67.950 euros (acompte) pour la réalisation des chemins de la glisse (Etat – ANS) 

-      66.583 euros pour la plantation de 70 arbres (MGP) 

-      60.000 euros (acompte) pour la restauration des murs à pêches (Etat – DSIL) 

-      57.215 euros (solde) pour la réalisation de pistes cyclables (Etat – DSIL) 

-      56.853 euros pour la videoverbalisation (Conseil régional) 

-      50.000 euros (solde) pour la cybersécurité (Etat) 

 

4.2.4 – Les cessions foncières réalisées 

En 2022, la ville a effectué pour 1,55 millions d’euros de cessions de patrimoine.  

 

Les principales cessions réalisées ont été les suivantes : 
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- 19, rue du midi : 555.000 euros 

- 119 bis rue de Paris : 436.000 euros 

- 61 rue Victor Hugo : 265.000 euros 

- 214, rue de Paris : 192.250 euros 

- 17, rue de l’Acacia : 60.000 euros 
 

 

4.2.5 – Les autres recettes d’investissement 

En 2023, la ville a également perçu 3,35 millions d’euros au titre du FCTVA (remboursement 

de la TVA payée sur les investissements réalisés en 2021) et 1,40 millions d’euros au titre de 

la taxe d’aménagement.  

 
 

 

4.2.6 – Les emprunts réalisés15 

En 2023, la ville a réalisé 17,00 millions d’euros d’emprunts répartis en 3 contrats:  

• 6,00 millions d’euros à taux variable Euribor 3 mois + 0,64% sur 25 ans (AFL) 

• 4,00 millions d’euros à taux variable Euribor 3 mois + 0,82% sur 25 ans (AFL) 

• 7,00 millions d’euros à taux variable Euribor 3 mois + 0,60% sur 25 ans (Arkea) 

 

 

4.2.7 – Les restes à réaliser 

Au compte administratif 2023 figurent également 7,00 millions d’euros de restes à réaliser 

correspondant à un emprunt de 7,00 millions d’euros signé fin 2023 auprès de La Banque 

Postale (taux fixe à 3,88% sur 25 ans) et non mobilisé avant le 31 décembre 202316. 

  

 
15 Voir VII.1 | La gestion de la dette au cours de l’exercice 2023, p36 

16 Voir VII.1 | La gestion de la dette au cours de l’exercice 2023, p36 
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IV.3 | Résultats d’investissement 

L’exercice 2023 a été clôturé avec un déficit d’investissement de -3,06 millions d’euros 

composé de l’excédent de l’exécution 2023, soit 0,84 million d’euros, et de la reprise du 

déficit d’investissement 2022, soit -3,90 millions d’euros. 

 

 

Ce déficit d’investissement est largement couvert par l’excédent de la section de 

fonctionnement (9,53 millions d’euros). 

D’une manière générale, le résultat d’investissement est une donnée qui, isolée, reste peu 

significative, puisque pouvant être couverte par l’excédent de fonctionnement et pouvant être 

améliorée par un recours plus important à l’emprunt. 
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V – RESULTATS DE CLOTURE ET AFFECTATION   
 

V.1 | Résultats de clôture de l’exercice 2023 

L’exercice 2023 a été clôturé avec un excédent global de 6,47 millions d’euros, composé 

d’un excédent de fonctionnement de 9,53 millions d’euros et d’un déficit d’investissement de 

-3,06 millions d’euros.  

Le résultat clôture est nettement inférieur à celui de l’exercice précédent (11,81 millions 

d’euros), notamment parce que la ville a dû comptabiliser une dépense budgétaire (écriture 

comptable sans mouvement de trésorerie) de 3,82 millions d’euros afin d’apurer le compte 

1069 et passer à la nomenclature M5717. 

En intégrant les restes à réaliser, en dépenses comme en recettes, qui seront repris au 

budget 2024, le résultat cumulé reste excédentaire (0,95 millions d’euros). 

 

 
 

V.2 | Affectation du résultat 2023 au budget 2024 

Les restes à réaliser constatés fin 2023 seront directement repris en section 

d’investissement en dépenses (12,52 millions d’euros) et en recettes (7,00 millions d’euros). 

Le résultat d’investissement (-3,06 millions d’euros) sera également repris au budget primitif 

2024 directement dans sa section, comme une dépense puisqu’il s’agit d’un déficit. 

Le résultat de fonctionnement (9,53 millions d’euros) sera repris de la manière suivante : 

- 8,58 millions d’euros en recette d’investissement de manière à couvrir le déficit 

d’investissement (-3,06 millions d’euros), à financer celui des restes à réaliser (solde 

net de -5,52 millions d’euros) 

- 0,95 million d’euros en section de fonctionnement, en recettes. 

 
17Délibération DEL20230927_31 du 27 septembre 2023 
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IV – EPARGNES BRUTE ET NETTE   
 

En matière d’analyse financière, les concepts d’épargne brute et nette sont des indicateurs clés pour 

apprécier la santé financière d’une collectivité. 

Entre 2011 et 2014, sous l’effet conjugué de la baisse des recettes (forte diminution des 

dotations de l’Etat) et de la hausse des dépenses de fonctionnement, les courbes se sont 

dangereusement rapprochées au point de craindre un effet ciseau en 2014-2015. La 

situation avait obligé la municipalité à rapidement diminuer les dépenses de fonctionnement 

pour reconstituer les marges de manœuvre nécessaires. Depuis les dépenses évoluent peu 

ou prou en fonction de la progression des recettes perçues. 

 
 

 

VI.1 | L’épargne brute 

L’épargne brute traduit la différence entre les recettes réelles de fonctionnement (hors produits des 

cessions) et les dépenses. Elle mesure à la fois les marges de manœuvre de la collectivité et sa 

capacité à investir. L’épargne brute est donc affectée à la couverture des dépenses d’investissement 

et au remboursement de la dette (laquelle ayant servi à investir). 
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En 2021, bien aidée par la comptabilisation d’une recette exceptionnelle18 de 2,22 millions 

d’euros, l’épargne brute avait atteint 22,09 millions d’euros (quasiment 10% des recettes de 

fonctionnement, soit le seuil généralement conseillé), son plus fort niveau 10 ans. 

L’épargne brute recule légèrement depuis, les dépenses, entrainées par l’inflation, 

augmentant plus fortement que les recettes.  

L’épargne brute reste à un niveau correct (19,51 millions d’euros), couvrant largement le 

remboursement de la dette (17,52 millions d’euros).  

 

VI.2 | L’épargne nette ou capacité d’autofinancement 

L’épargne nette ou capacité d’autofinancement mesure la capacité d’une collectivité à investir après 

avoir remboursé ses échéances annuelles de dette. 

 
 

Pour la quatrième année consécutive, l’épargne brute couvre intégralement le 

remboursement de la dette. L’épargne nette est donc positive. 

Elle diminue en 223 (de 4,19 à 1,98 millions d’euros) sous les effets conjugués de : 

- la diminution de l’épargne brute  

- l’augmentation des remboursements de dette  

 

  

 
18 Voir Méthodologie et définitions, p43 
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VII – LA DETTE DE LA VILLE   

 

VII.1 | La gestion de la dette au cours de l’exercice 2023 

Au cours du dernier exercice, la ville a procédé au remboursement de 17,53 millions d’euros 

de capital de dette et a contracté 17,00 millions d’euros de nouveaux emprunts. L’encours de 

dette a donc diminué de 0,52 millions d’euros par rapport au 1er janvier 2023. 

 

 

Les 17,00 millions d’euros de nouveaux emprunts mobilisés en 2023 sont répartis en trois 

contrats :  

• 6,0 millions d’euros en mars correspondant à un contrat signé fin 2022 auprès de 

l’Agence France Locale aux conditions suivantes : taux variable Euribor 3 mois + 

0,64% sur 25 ans ; 

• 4,0 millions d’euros en juillet correspondant à un contrat signé auprès de l’Agence 

France Locale aux conditions suivantes : taux variable Euribor 3 mois + 0,82% sur 25 

ans ; 

• 7,0 millions d’euros en décembre correspondant à un contrat signé auprès de la 

banque Arkéa aux conditions suivantes : taux variable Euribor 3 mois + 0,60% sur 25 

ans. 

Il est à signaler que la ville a également signé fin 2023 un emprunt de 7,0 millions d’euros 

auprès de La Banque Postale aux conditions suivantes : taux fixe à 3,88% sur 25 ans. La 

ville n’a pas souhaité le mobiliser avant le 31 décembre 2023, préférant utiliser une partie de 

son fonds de roulement (réserves) pour financer ses investissements. Cet emprunt sera 

donc intégralement reporté à l’exercice 202419 et figure en restes à réaliser au CA 2023. 

Si la ville est restée attentive aux opportunités de marché, elle n’a pu procéder à aucune 

opération de refinancement ou réaménagement de dette. D’une part parce que d’importantes 

opérations ont été menées entre 2017 et 2020 sur les contrats onéreux, limitant ainsi les 

opportunités et possibilités restantes. D’autre part, parce que les taux d’intérêt ont 

commencé à augmenter au cours de l’année écoulée, rendant plus compliqué et plus 

couteux tout réaménagement. 

 
19 Il a été mobilisé en janvier 2024 
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VII.2 | L’encours de dette au 31 décembre 2023 

Au 31 décembre 2023, l’encours de dette de la ville atteignait 205,60 millions d’euros. Durant 

les huit derniers exercices (2015 à 2023), l’encours de dette aura diminué de 12,26 millions 

d’euros (-5,63 %). Si l’encours est important (1.822 euros par habitant), la ville maitrise son 

endettement et veille à sa structure afin de limiter son exposition aux risques. 

 
 

 

VII.3 | La structure de la dette 

Au 31 décembre 2023, l’encours de la dette se répartit en 52 contrats (61 en début d’année), 

tous classés 1-A, la meilleure notation possible selon la chartre de Gissler. Plus de la moitié 

de la dette (64%) est à taux fixe (contre seulement 43% en 2014). 

 

7.3.1 – Répartition par type de taux  

Entre 2016 et 2021, la ville a profité des taux bas pour figer une grande partie de dette. 

Depuis la remontée de taux, la ville a resouscrit des contrats à taux variable pour ne pas 

figer des emprunts à des taux extrêmement élevés. 
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A peine plus d’un tiers de l’encours de dette est à taux variable, basée sur des indices 

simples sans danger bénéficiant des meilleurs classements (euribor, TAG ou Livret A), ce 

qui oblige tout de même à être attentif et particulièrement vigilant en période de remontée de 

taux. 

 

7.3.2 – Répartition par prêteur 

La dette de la ville est majoritairement détenue par des établissements bancaires ou 

institutions financières publiques : Agence France Locale20 (32%) SFIL / Banque Postale21  

(29 %), et Caisse des Dépôts et Consignations (8 %). 

 

 

 

VII.4 |  Annuité et profil de la dette 
 

7.4.1 – Annuité de la dette 

En 2023, l’annuité de la dette a atteint 22,26 millions d’euros, en augmentation par rapport à 

2022, mais toujours en dessous du niveau 2013-2018. La ville a ainsi consacré 17,52 

millions d’euros à son remboursement et 4,73 millions d’euros à ses intérêts. 

 

Les différents réaménagements menés en 2018 et 2020 ont permis de considérablement 

réduire les échéances de remboursement (2019 puis à partir de 2021). 

 
20 L’Agence France Locale (AFL) est une banque créée en 2013 dont la particularité est d’être détenue à 100% 
par des collectivités locales, dont la ville de Montreuil. 

21 La Société de Financement Local (SFIL), banque publique dont l’Etat est actionnaire à 75% aux côtés de la 
CDC (20%) et de La Banque Postale (5%) créée en 2013 à la suite de la faillite du groupe franco-belge Dexia. 
Elle n’émet pas de crédits en propre mais gère les anciens contrats émis par Dexia et ceux désormais émis par 
La Banque Postale. 
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7.4.2 – Profil d’amortissement 

Hors nouveaux emprunts, la dette de la ville devrait s’éteindre selon le profil suivant : 

 

 

VII.5 | Ratios d’endettement 

La capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) est un indicateur de solvabilité. La collectivité 

est-elle en capacité de rembourser sa dette ? Ce ratio indique le nombre d’années qu’il serait nécessaire à la 

collectivité pour rembourser l’intégralité de son encours de dette, en supposant qu’elle y consacre toutes ses 

ressources disponibles. Il est généralement admis qu’un ratio de désendettement de 10 à 12 ans est acceptable, 

et qu’au-delà de 15 ans la situation devient dangereuse. 

 

7.5.1 – capacité de désendettement et taux d’endettement 

Si son encours de dette reste élevé, la ville est loin de se trouver dans une situation de 

surendettement. Sa capacité de désendettement est même inférieure depuis 2017 au seuil 

prudentiel des 12 ans et représente désormais 10,54 années d’épargne. 

 

Son ratio d’endettement (encours de dette / recettes de fonctionnement) est également en 

diminution depuis 2015. L’encours de dette est même inférieur aux recettes annuelles de 

fonctionnement depuis 2019 (ratio d’endettement inférieur à 100%). 
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7.5.2 – Taux d’intérêt moyen et coût de la dette 

En 2023, la Ville aura consacré 4,74 millions d’euros au paiement des intérêts de la dette, 

soit 2,30 % de l’encours en début d’année, un taux qui reste relativement faible. 

 
  

Envoyé en préfecture le 03/04/2024

Reçu en préfecture le 03/04/2024

Publié le 03/04/2024

ID : 093-219300480-20240327-DEL20240327__3-DE



  

Ville de Montreuil      |     Présentation du Compte Administratif 2023 41 

 

VIII – AUTRES RATIOS et ELEMENTS D’INFORMATION   
 

VIII.1  |  Charges rattachées22 et crédits reportés 

Sur l’exercice 2023, la ville a procédé au rattachement de 2,53 millions d’euros de charges 

de fonctionnement, soit 1,14% des dépenses inscrites au compte administratif. Il s’agit du 

plus faible montant jamais rattaché. Depuis 2014, les charges rattachées diminuent 

constamment. 

 

 

Au 31 décembre 2023, il restait 12,50 millions d’euros de crédits d’investissement engagés 

mais non exécutés (restes à réaliser 2023 = crédits reportés en 2024). 

Depuis 2017, le budget d’investissement est mieux exécuté (aux alentours de 60%) et les 

restes à réaliser en fin d’année ont considérablement diminué. 

 

 

  

 
22 Les prestations réalisées avant le 31 décembre N mais dont la facture n’est pas parvenue ou n’a pas été payées avant le 31 
décembre N font l’objet d’un rattachement à l’exercice N afin de comptabiliser la dépense sur le bon exercice budgétaire. 

Envoyé en préfecture le 03/04/2024

Reçu en préfecture le 03/04/2024

Publié le 03/04/2024

ID : 093-219300480-20240327-DEL20240327__3-DE



  

Ville de Montreuil      |     Présentation du Compte Administratif 2023 42 

 

VIII. 2 | Evolution du délai global de paiement 

Le délai global de paiement23 (DGP) de la ville sur l’exercice 2023 est de 17,40 jours, une 

durée nettement inférieure au seuil règlementaire de 30 jours24. 

Le DGP côté ordonnateur diminue à 11,67 à 10,41 jours tout comme celui du comptable, de 

8,13 à 6,99 jours. 

 

La ville respecte les obligations en matière de règlement des factures depuis 2018.  

Le délai global de paiement s’est nettement amélioré depuis 2016. Avant cette date, la ville 

ne disposait pas de processus d’enregistrement des factures, ce qui rendait impossible le 

calcul du DGP. 

 

 

  

 
23 Délai moyen que la ville met à payer une facture à partir de sa date de réception (date de paiement – date de réception de la 
facture).   

24 20 jours pour l’ordonnateur pour certifier le service fait, valider la facture et mandater la dépense puis 10 jours pour le 
comptable pour effectuer les contrôles règlementaires et procéder au paiement. 
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DEFINITIONS ET METHODOLOGIE   
 

Définitions : opérations réelles, opérations d’ordre, dotations aux amortissements 

 Lors de l’exécution budgétaire, une collectivité effectue des opérations dites réelles et 

d’autres opérations qualifiées d’ordre. Les opérations réelles se caractérisent par le fait 

qu’elles donnent lieu à des mouvements de trésorerie (décaissement pour des dépenses, 

encaissement pour les recettes). À l’inverse, les opérations d’ordre ne donnent lieu à aucun 

flux de trésorerie (encaissement ou décaissement), ce sont des mouvements uniquement 

comptables. Ces opérations d’ordre permettent notamment de retracer des mouvements qui 

ont un impact sur l’actif de la ville sans avoir de conséquences sur la trésorerie. Les 

opérations d’ordre doivent toujours être équilibrées, en prévision comme en exécution. Elles 

sont donc globalement neutres. 

Les Dotations aux amortissements sont des opérations d’ordre qui désignent la prise en 

compte sur le plan comptable de la dépréciation au fil du temps de la plupart des 

immobilisations (usure, obsolescence, évolution des techniques) Certaines immobilisations, 

en revanche, ne subisse pas d'usure au fil du temps, comme les terrains ou les bâtiments par 

exemple, et ne sont donc pas amortissables. Les dotations aux amortissements constituent 

une dépense de fonctionnement et une recette d’investissement du même montant. Ils 

constituent une épargne obligatoire devant permettre de renouveler le bien. 

 

 

Méthodologie : autres éléments retraités 

 Afin d’étudier les évolutions sur un périmètre identique, certains éléments ont parfois dû être 

retraités. C’est le cas notamment de la redevance « exceptionnelle » de 2,22 millions d’euros qu’a 

perçu la ville en 2021 au titre de la concession de service public du stationnement payant. Cette 

recette de fonctionnement (mise à disposition au concessionnaire des horodateurs) a été 

compensée par une dépense d’investissement (rachat préalable des horodateurs à ce même 

concessionnaire). Les comptes 2021 ont donc exceptionnellement enregistré et uniquement une 

recette de fonctionnement de 2,22 millions d’euros ainsi qu’une une dépense d’investissement de 

2,61 millions d’euros (2,22 millions hors taxe, la TVA sera remboursé en 2023), ce qui peut 

fausser la lecture du compte administratif 2021 et donc les évolutions avec 2022. 

Suite au dernier contrôle réalisé par la Chambre Régional des Comptes en 2019 sur les exercices 

allant de 2013 à 2017, deux des anciens comptables de la ville ont été mis en débet et condamné 

à rembourser à la ville plus de 0,8 million euros. La ville, n’estimant pas avoir subi de préjudice 

financier, a voté une remise gracieuse sur ces dettes (délibération 20220330_37 du 30 mars 

2022). Comptablement, les comptes 2022 sont donc majorés de 0,8 million euros en recettes et en 

dépenses, ce qui peut fausser la comparaison avec les exercices précédents. 

En 2023, et suite à une décision de justice, la ville a titré aux élus le remboursement de leurs 

indemnités perçues pour la période de juin 2020 à décembre 2021, soit 0,9 millions d’euros. Le 

conseil municipal du 27 septembre 2023 a ensuite accordé, en vertu des dispositions des articles 

L. 2121-29 et L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales une remise gracieuse totale 

de la dette de chaque élu le demandant. Comptablement, les comptes 2023 sont donc majorés de 

0,9 million d’euros en recettes et en dépenses, ce qui peut fausser la comparaison avec les 

exercices précédents. 
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